
Bienvenue au club Densité !

Notre club est affilié à la FFCAM, il est orienté vers les activités de montagne. On privilégie la transmission
de connaissances dans la convivialité, afin que chacun puisse devenir responsable dans sa pratique.

Vous trouverez ci dessous des informations concernant les accès aux différentes salles ainsi que les règles
de la vie du club.

 * Cycle initiation : En début d'année un cycle d'initiation à l'escalade est réalisé. L'objectif de ce cycle est
d'accéder à l'autonomie (s'encorder, assurer en moulinette et en tête, réaliser les manipulations de
corde,…). Ce cycle est proposé pour les adultes non autonomes. Prévoir une caution de 20€ qui sera
rendue à la fin du cycle. Les renseignements se font via l'adresse mail densite26@gmail.com

 * Halle municipale du Polygone : le lundi de 18h30 à 21H45 en présence d’un encadrant du club (B.E ou
initiateur) – l’escalade au polygone est ouverte à tous les adhérents sous réserve d’être autonome pour
l’escalade et l’assurage en tête.

 * Salle du club à la Palla : du mardi au vendredi de 18h à 22H – l’ouverture / la fermeture en est assurée
par des adhérents bénévoles ! L’escalade y est réservée aux adhérents ayant cotisé à la part salle – il faut
savoir s’encorder et assurer en moulinette. La salle vit grâce à ses bénévoles. Chaque adhérent DOIT
prendre l’initiative d’entretenir la salle : sortir une poubelle, aspirer le vestiaire, passer un coup de balai,…

 * Salle de bloc du VUC : horaires et lieu sur https://vucescalade.wixsite.com/vucescalade - l’escalade est
réservée aux adhérents ayant cotisé à la part salle, à raison de 4 grimpeurs Densité maximum lors d’une
même séance.

 * Mailing liste : la mailing liste est réservée aux adhérents majeurs, afin qu’ils puissent proposer une sortie
ou une information en lien avec l’escalade et la montagne. Seules les sorties émanant de la boite mail
densite26@gmail.com sont des sorties club.

Le club n'engage pas sa responsabilité sur les sorties proposées par les adhérents via la mailing list. Seules
les sorties officielles du club engagent la responsabilité du club.

 * Sorties club : Chaque année, différentes sorties sont proposées par le club. Ces sorties ne seraient pas
possibles sans l'implication des adhérents. Si vous souhaitez participer à l'organisation des sorties, merci de
nous le faire savoir en début d'année !

 Les sorties proposées par le club sont :

- Journée d’intégration (généralement durant le mois d’octobre)
- Semaine calanques (généralement vers la toussaint)
- Week-end hivernal (généralement durant le mois de janvier)
- Semaine ski de randonnée (généralement vers le mois de mars)

En signant ce document vous acceptez et vous vous engagez à respecter les règles de la vie du club.

Nom Prénom : Date :

Signature :
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Catégorie – Conditions
remplies

au 1er janvier 2022

FEDERATION REVUE CLUB

Total

OBLIGATOIRE
Facultatif vivement

conseillé
Facultatif Facultatif OBLIGATOIRE Facultatif

Part fédérales et
responsabilité civile
(RC 17.6€) + CD26 +

CR84

Assurance de
personne et assistance

secours
AP

Extension assurance
individuelle

accidents renforcée

Extension assurance
monde

Extension
par-alpinisme

Abonn. Revue La
Montagne et

Alpinisme
Part club et accès Polygone

Accès salles (Palla + VUC)
Tarif normal

T1 Adulte ≥24 ans (né avant
01/01/2000)

56.6
(35 + 17,6 + 1 + 3)

22 43 118 335 23 100 50

A1 Adulte ≥ 65 ans (né <01/01/1959
) et ≥ 10 ans au CAF (inscrit
<01/09/2014)

46.6
(25 + 17.6 + 1 + 3)

22 43 118 335 23 100 50

P1 Professionnels du sport
(cf art. 2 statuts FFCAM)
Gardien de refuge

51.6
(30 + 17.6 + 1 + 3)

22 43 118 335 23 100 50

J1 Jeune >18 ans et ≤24 ans (né
>01/01/2000 et <01/01/2006)

43.6
(22 + 17.6 + 1 + 3)

17 43 118 335 23 100 50

J2 Jeune ≤18 ans
(né après 01/01/2006)

38.6
(17 + 17.6 + 1 + 3)

17 43 118 335 23 100 50

C1 Conjoint de membre du même
club

39.6
(18 + 17.6 + 1 + 3)

22 43 118 335 23 100 50

E1 Enfant de membre du club
>18 ans et ≤24 ans

32.6
(11 + 17.6 + 1 + 3)

17 43 118 335 23 100 50

E2 Enfant ou petit enfant de
membre du club ≤18 ans

27.1
(5.5 + 17.6 + 1 + 3)

17 43 118 335 23 100 50

Entourez dans le tableau votre catégorie et vos choix puis additionnez les montants

 Conjoint ou enfants de membre, indiquez le nom et prénom du ‘‘chef de famille’’ : ……………………………………………….………
 Ouvreur, indiquez votre créneau d’ouverture : [ ] Mardi [ ] Mercredi [ ] Jeudi [ ] Vendredi Horaire : [ ] 18h/20h [ ] 20h/22h

Règlement total: ___________€

Détail paiement : Chèque(s) (________€) Espèces (_________€) Coupon Sport ANCV (________.€) Chèques Vacances (________€)

(max 50% du règlement total)

Dates encaissement chèque (3 maximum) : ____________________________


